
6e Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et la Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean

Entre

- l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par sa Ministre de la Culture.
ci-après nommé FEtat, ~ ' " ------_-.-. ^,

et

ses- la Fondation d'Art Moderne Grand-Duc Jean, représentée par son Président et !
ires nommée la Fondation, d'autre part;

Les dispositions des articles 4 et 5 de la convention conclue le 27 avril 2006 entre parties sont
modifiées comme suit:

Article 4.- Participation financière de l'Etat

L-octroi de l'aide financière de l'Etat est subordonné aux conditions suivantes:

(l) Les comptes de la Fondation sont tenus selon les principes et les modalités de la
comptabilité commerciale.

(2)-_u" rcvlseur. d'enteP""ses, désigné par le Gouvernement sur proposition du
Ï:CT!ei!-dl admi"istrationde Ia Fondation' est chargé de contrôlerles comptes de la

^Le réviseur d'entreprises doit remplir les conditions requises pïla'loi'du
28 juin 1984 portant organisation de la profession de réviseur d'entrcprises.
(3) ̂ Sur base du budget pour l'exercice à venir, élaboré par la Fondation
î;-°^^émÏt, auî directives figurant à l'artide 5 ci-dessous et approuvé"parterit*par
la^!l^tre?^l^cul. ture avant 3.1 décembre de l'exereice en coure, l'Etots'engS
à accorder à la Fondation une participation financière correspondMit au maximum à
6. 555. 250. - euros.

Toute participation aux frais générés dans le chef de la Fondation par l'exécution des
obligations décrites à l'article l ci-dessus par des départements ministérie

de la Culture est exclue.

51. cas-de. refus d'accePtation d" budget définitif pour l'exercice à venir par la
de la Culture aucune aide financière n'est aflouée par l'Etat à la'Fondation

pour l'exercice à venir.
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Article 5.- Modalités de liquidation du concours financier de l'Etat

La participation de l'Etat est liquidée comme suit :

ynpnendant lapréfiguration et. aPrès ^'°u^rt"re du Musée, un montant minimum de

0;?00':  (six cent vingt mille Euros) de l'aide financière annueliede l'E'tateïïtnÏ
LÎÏÎÏ10-" po,UL. COnstituer. la co"ection' V"^P^~^^Tonn^
c^orm.înent_à l;article ' <4) du Pré^^ontrat:Les fais"con'nexe7oinpr^enat
SlfÏ^tT, JeLfrais.direc.tenlent liés. à l'ac<iuis'ti°". ^ transport7'l'exp'ertisr!a
refcction et. lapreparationde rentrée des ouvres dans'lacoiiectron.tCe^ontenîeï

1 cours du premier mois de l'exercice.

(2), s^s-preJ"dice.du versement d" mo"to"t annuel destiné à la constitution de la
co"ectlo"'_raide financière a"""e"e de l'Etat est versée'a 1a"Fondatioun^n "tro^

^ iln!premlère tranche cotresP°"dant à une somme de 2.670.863. - euros est versée à
la Fondation pour le 3 l mars de l'exercice en cours au'plus'fârï

.

'"""! seronde tranche correspondant à la somme de 2.967. 625. - euros est versée est
versée à l'association pour le 30 juin de l'exereice en cours au plus tard;'

:»kLSÏde. corresponda"t.à 296-762-euros est versé aPrès approbation par l'Etat des
rapports visés à i'article 6.

L'excédent disponible à la fin de l'exereice est reporté à i'exercice suivant.

Fait à Luxembourg le 09 janvier 2012 en autant d'exemplaires que de parties.

SU.Ï"t-le!. siênaturesde Ia. Ministre de la culture d'une Part ainsi que celles du président et du
d'autre part.

Pour la Fondation
Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg
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